
Déclaration liminaire  

CTSD du 2 septembre 2016 
 

Monsieur le Directeur Académique, 

Mesdames et messieurs, membres du CTSD, 

 

En cette rentrée 2016 l’école parle sécurité. Les menaces terroristes exprimées conduisent 
aujourd’hui la société française à modifier ses comportements. Comme ont été contraints de le 
faire de nombreux pays dans le monde, il faut, bon gré mal gré, tenir compte de ce changement de 
paradigme. 

Le ministère de l’Éducation nationale et celui de l’Intérieur ont produit une circulaire détaillant les 
mesures de sécurité à mettre en œuvre dans les établissements. Exercice supplémentaire de 
réaction à une intrusion dans le cadre du PPMS, réunions de rentrée sur le sujet avec les parents 
d’élèves, formation des élèves de 3e aux premiers secours, suivi des élèves et des personnels 
engagés dans un processus de radicalisation en sont les principales nouveautés. 

La communauté éducative doit donc désormais s’approprier une culture commune de vigilance et 
de mise en sûreté des élèves et des personnels. Ces derniers ne sont pas des professionnels de la 
sécurité et doivent donc être accompagnés. Les collectivités territoriales ont un rôle important à 
jouer en termes de mobilisation et d’investissement. 

Pour l’UNSA Education cet accompagnement est fondamental. On ne peut se cantonner en la 
matière à une logique d’injonction. 

Que de nouveautés en cette rentrée pour les enseignants : nouveaux programmes pour les 
enseignants du cycle 2 à 4, un nouveau livret d’évaluation à venir, plus de décharge pour les 
directeurs des toutes petites écoles, à cela s’ajoute l’augmentation de l’ISAE et du point d’indice 
depuis juillet.  

Pour cette dernière année du quinquennat l’UNSA Éducation souhaite que ce soit l’objectif de la 
réussite de chacune et chacun qui préside. L’École doit affirmer un refus permanent et actif de 
toutes les inégalités, de toutes les discriminations. 

C’est pourquoi, pour l’UNSA Éducation, cette rentrée 2016 doit également s’inscrire dans une mise 
en œuvre positive des éléments de la réforme du collège. Ce collège rénové complète les réformes 
engagées dans le cadre de la refondation du parcours obligatoire et dont plusieurs d’entre-elles 
seront également les nouveautés de cette rentrée.  

Cette année doit aussi être synonyme de reconnaissance et de revalorisation des personnels. Si 
l’équité entre les enseignants du 1er et du 2nd degrés est dorénavant effective par l’octroi d’une 
ISAE de 1200 euros, les avancées contenues dans la mise en œuvre du PPCR (parcours 
professionnels, carrières et rémunérations) doivent permettre une accélération des carrières de 
toutes les catégories de personnels. 



La réussite de chaque élève passe par un nombre d’élèves raisonnable dans les classes avec des 
organisations pédagogiques les moins complexes possibles. L’UNSA Education espère que ce CTSD 
permettra encore d’améliorer la situation d’écoles dont les effectifs sont très importants. Nous 
rappelons une nouvelle fois l’écart qui se creuse entre les effectifs des toutes petites écoles et ceux 
des plus grandes toujours plus proches des seuils. Nous espérons également que des collègues 
n’auront pas à vivre en cette rentrée, la fermeture de leur classe avec l’annonce d’un nouveau 
poste où tout sera à reconstruire. 

 


